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SECHE ENVIRONNEMENT 

Société anonyme au capital de 1.571.546,40 euros 

Siège social : Lieu-dit « Les Hêtres » – 53811 Changé 

306 917 535 RCS Laval 
 

 
AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

Les actionnaires de la société SECHE ENVIRONNEMENT SA sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le vendredi 29 avril 

2022 à 10 heures à Changé (53810), lieudit « La Deloire » afin de délibérer sur l’ordre du jour indiqué ci-après. 

 
AVERTISSEMENT – COVID-19 

 
Compte tenu de la réglementation actuellement applicable, l’assemblée générale annuelle de la Société devant se tenir le 29 a vril 
2022, se tiendra physiquement.  
 
En cas de recrudescence de l’épidémie du Covid-19 ou de nouvelles mesures administratives prises pour limiter ou interdire les 
déplacements ou les rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires, les modalités d’organisation et de participation des 
actionnaires à l’Assemblée générale pourraient évoluer. 
 
Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’assemblée générale sur le site internet de la 
Société (https://www.groupe-seche.com) qui pourrait être mise à jour pour préciser les modalités définitives de participation à cette 
assemblée générale en fonction des impératifs sanitaires et/ou légaux. 
 
Eu égard à la circulation du virus, la Société invite ses actionnaires à la plus grande prudence et leur recommande de privil égier 
l’exercice de leur droit de vote à distance, soit en votant par correspondance, soit en donnant pouvoir au Président, soit en donnant 
mandat à un autre actionnaire ou leur conjoint. 
 
Il est rappelé que dans le cadre de la situation sanitaire actuelle, l’accueil des actionnaires à l’Assemblée Générale est subordonné 
au respect des gestes barrières qui seront en vigueur au jour de l’Assemblée Générale par rapport notamment au port du masque  
et au respect des distances. 
 

 
Ordre du jour 

Partie ordinaire : 

1. Approbation des opérations et des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2021 – Approbation des dépenses 
et charges non déductibles fiscalement ;  

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2021  

3. Affectation du résultat, 

4. Conventions réglementées, 

5. Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur Philippe Valletoux, 

6. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration visée à l’article L. 22-10-8 du Code 
de commerce, 

7. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration visée à l’article L. 22-10-8 du Code 
de commerce,  

8. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général visée à l’article L. 22 -10-8 du Code de commerce, 

9. Fixation du montant global annuel alloué aux Administrateurs en rémunération de leur activité conformément aux 
dispositions de l'article L.225-45 du code de commerce, 

10. Approbation des informations visées au I de l’article L.22-10-9 du Code de commerce relatives aux rémunérations des 
mandataires sociaux, 

11. Approbation des éléments de rémunération et avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués 
au titre du même exercice à Monsieur Joël Séché, Président du Conseil d’administration, 
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12. Approbation des éléments de rémunération et avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués 
au titre du même exercice à Monsieur Maxime Séché, Directeur Général, 

13. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue du rachat par la Société de ses propres actions pour une durée 
de dix-huit (18) mois, 

 
Partie extraordinaire : 

14. Autorisation au Conseil d’administration de réduire le capital par annulation d'actions pour une durée de vingt-quatre (24) 
mois, 

15. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, ou de sa Société Mère ou d’une Filiale, ou à l’attribution de titres de créances, 
avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires pour une durée de vingt-six (26) mois, 

16. Délégation de compétence au Conseil d’administration l’effet de décider l’émission d’actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, ou de sa Société Mère ou d’une Filiale, ou à l ’attribution de titres de créances, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 
de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier), pour une durée de vingt-six (26) mois, 

17. Délégation de compétence au Conseil d’administration l’effet de décider l’émission d’actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, ou de sa Société Mère ou d’une Filiale, ou à l’attribution de titres de créances, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par une offre visée au 1 de l’article L.411 -2 du Code 
monétaire et financier pour une durée de vingt-six (26) mois), 

18. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société pour une durée de vingt-six 
(26) mois, 

19. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des augmen tations de capital réservées aux 
adhérents d’un plan d’épargne emportant renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription en faveur  
de ces derniers et à l’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à ces derniers pour 
une durée de vingt-six (26) mois), 

20. Plafond global des augmentations de capital, 

21. Pouvoirs aux fins de formalités légales. 
 

__________________ 

Le texte de la résolution n°3 publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 35 du 23 mars 2022 annonce n°2200603 

comportait une erreur de plume, il fallait lire, pour la date de mise en paiement du dividende, le mardi 12 juillet 2022 et non pas le 

mardi 13 juillet 2022.  

Le texte définitif de la troisième résolution est repris ci-dessous :  

Troisième résolution 
(Affectation du résultat) 

 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, après 

avoir constaté que le résultat net de l’exercice 2021 s’élève à 30.880.010,86 euros, que la réserve légale est intégralement dotée, 

et que le report à nouveau bénéficiaire s’élève à 82.127.460 euros, décide de l'affectation du résultat suivante proposée par le 

Conseil d’administration : 

• Distribution de dividende : 7.857.732,00 euros, et 

• Affectation du solde, soit 23.022.278,86 euros, au report à nouveau. 

Le dividende à répartir au titre de l'exercice se trouve ainsi fixé à 1 (un) euro brut par action. 
 
Le détachement du coupon interviendra le vendredi 8 juillet 2022 et le dividende sera mis en paiement le mardi 12 juillet 2022. 
 
La somme correspondant au dividende non versé aux actions auto-détenues par la Société à la date de détachement du coupon 

sera portée au crédit du compte « Report à Nouveau ». 
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Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est soumis à un prélèvement forfaitaire 

sur le dividende brut au taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code général des impôts) et aux prélèvements sociaux au  taux 

de 17,2 %. Ce prélèvement forfaitaire n’est pas libératoire de l’impôt sur le revenu mais constitue un acompte d'impôt sur le revenu, 

imputable sur l'impôt dû l'année suivante. Sur option expresse, irrévocable et globale du contribuable, le dividende peut être soumis 

à l’impôt sur le revenu selon le barème progressif après application d’un abattement de 40 % (article 200 A, 2, et 158 3-2° du Code 

général des impôts). 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été rappelé q u’au 

titre des trois derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

* Incluant le montant du dividende correspondant aux actions auto-détenues non versé et affecté au compte report à nouveau  

Le reste des résolutions publiées demeurent inchangés. 

_____________________  

 

 

Modalités de participation :  
 
L'assemblée se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de leur identité et de leur qualité d’actionnaire en attestant 
l’inscription en compte des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée, soit le 27 avril 2022 à zéro heure, heure de Paris : 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour Séché Environnement par son mandataire CACEIS Corporate Trust 

(« CACEIS CT »), ou, 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire financier chez lequel les titres sont inscrits en compte. 
 
Pour exercer le droit de vote à distance, les actionnaires peuvent utiliser le formulaire unique prévu à cet effet. Ils peuvent exercer 
leur droit de vote à distance, soit (i) en votant par correspondance, soit (ii) en donnant pouvoir au Président, soit (iii) en votant par 
procuration en donnant mandat à un autre actionnaire, le conjoint ou le partenaire pacsé ou toute autre personne physique ou morale 
de leur choix. 
 
Pour les actionnaires au nominatif : 
Le formulaire unique leur est également adressé par CACEIS CT avec leur convocation. 
Pour les actionnaires au porteur : 
Ils peuvent également demander le formulaire unique par écrit à CACEIS CT, six (6) jours au moins avant la date de l’Assemblée, à 
l’adresse : 
 

CACEIS Corporate Trust 
Service Assemblées Générales Centralisées 
14 rue Rouget de Lisle 
92862 Issy-Les-Moulineaux Cedex 9 

 
Le formulaire dûment rempli devra être retourné à l’intermédiaire financier, qui établira une attestation de participation et adressera 
ces deux documents à CACEIS CT. Pour prise en compte et traitement, les formulaires devront parvenir à CACEIS CT au plus tard 
trois (3) jours avant la date de l’Assemblée générale. 
 

Au titre de 

l’exercice 

REVENUS ÉLIGIBLES À L’ABATTEMENT DE 40% 
REVENUS NON ÉLIGIBLES À 

L’ABATTEMENT DE 40% 
DIVIDENDES AUTRES REVENUS DISTRIBUES 

2018 
7 464 845,40 €* 

soit 0,95 € par action 
- - 

2019 
7 464 845,40 €* 

soit 0,95 € par action 
- - 

2020 
7 464 845,40€* 

soit 0,95  € par action 
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Particularités du vote par correspondance 
 
Pour voter par correspondance, les actionnaires sont invités à cocher la case « Je vote par correspondance » du formulaire unique, 
puis à exprimer leur choix sur chacun des projets de résolutions soumis à l’Assemblée générale. Ils devront mentionner leurs nom, 
prénom et adresse complète dans le cadre prévu à cet effet si le formulaire de vote n’est pas pré-rempli, puis signer et dater celui-
ci, et ensuite le renvoyer chez CACEIS CT pour les actionnaires au nominatif, soit avec l’enveloppe réponse prépayée jointe à  la 
convocation, soit par courrier électronique, en précisant le nom de la Société et la date de l’Assemblée en objet, à 
l’adresse ct- mandataires-assemblees@caceis.com. ; ou le renvoyer à leur intermédiaire financier pour les actionnaires au porteur.  
 
Pour prise en compte et traitement, le formulaire de vote par correspondance, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur 
attestation de participation, devra être réceptionné par CACEIS CT au plus tard trois (3) jours avant l’Assemblée générale.  
 
Particularité du pouvoir donné au Président 
 
Pour donner pouvoir au Président de l’Assemblée générale, les actionnaires sont invités à cocher la case « Je donne pouvoir au 
Président de l’Assemblée générale » du formulaire unique. Ils devront mentionner leurs nom, prénom et adresse complète dans le 
cadre prévu à cet effet si le formulaire de vote n’est pas pré-rempli, puis signer et dater celui-ci, et ensuite le renvoyer chez CACEIS 
CT pour les actionnaires au nominatif, soit avec l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation, soit par courrier électronique, 
en précisant le nom de la Société et la date de l’Assemblée en objet, à l’adresse  ct-mandataires-assemblees@caceis.com. ; ou le 
renvoyer à leur intermédiaire financier pour les actionnaires au porteur. 
 
Pour prise en compte et traitement, le formulaire de pouvoir au Président, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur 
attestation de participation, devra être réceptionné par CACEIS CT au plus tard trois (3) jours avant l’Assemblée générale.  
 
Particularité du vote par procuration 
 
Pour voter par procuration, c'est-à-dire donner pouvoir à une personne physique ou morale de leur choix qui les représentera à 
l’Assemblée générale, les actionnaires sont invités à cocher la case « Je donne pouvoir à » du formulaire unique et à indique r les 
nom, prénom et adresse complète de leur mandataire dans le cadre prévu à cet effet. Ils devront également fournir leurs n om, 
prénom et adresse complète dans le cadre prévu à cet effet si le formulaire de vote n’est pas pré -rempli, puis signer et dater celui-
ci. Il conviendra de joindre au formulaire une photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité du mandataire à son nom. 
 
En vertu de l’article L. 22-10-40 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se faire représenter par une personne autre que 
son conjoint ou son partenaire pacsé, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de  mesurer le risque 
de poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information porte notamment sur le fait que le mandataire ou, le 
cas échéant, la personne pour le compte de laquelle il agit, contrôle la Société dont l’assemblée est appelée à se tenir, fait partie 
d’un organe de gestion, d’administration ou de surveillance de la Société ou est employé par cette dernière.  
 
Le vote de l’actionnaire ne sera pris en compte que si le mandataire désigné se présente à l’accueil de l’Assemblée générale avec 
une pièce d’identité. 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées par CACEIS CT  
au plus tard trois (3) jours avant la date de l'Assemblée générale, pourront être prises en compte. Elles devront être adressées par 
voie électronique ou par lettre simple, selon les modalités suivantes : 
 
Pour les actionnaires au nominatif : 
Par courrier postal à l’adresse postale de CACEIS CT susvisée, ou en envoyant un e -mail revêtu d’une signature électronique, 
résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse 
électronique ct- mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant CACEIS CT pour 
les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres), ou leur ident ifiant 
auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du mandataire 
désigné ou révoqué. 
 
Pour les actionnaires au porteur : 
Par courrier postal à l’adresse postale de CACEIS CT susvisée, ou en envoyant un e -mail revêtu d’une signature électronique 
résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse 
électronique  ct- mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires complètes 
ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier  
qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS CT – Service Assemblées 
Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 Issy-Les-Moulineaux Cedex 9. 
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Pour assister personnellement à l’Assemblée  
 
L’actionnaire devra se munir de sa carte d’admission, qu’il peut obtenir de la manière suivante : 
 
Pour les actionnaires au nominatif :  
En cochant la case concernée sur le formulaire unique, puis en signant et datant celui -ci, et ensuite en le renvoyant chez CACEIS 
CT soit avec l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation, soit par courrier électronique, en précisant le nom de la Société 
et la date de l’Assemblée en objet, à l’adresse ct-mandataires-assemblees@caceis.com. 
 
Pour les actionnaires au porteur : 
En adressant la demande à l’intermédiaire financier afin qu’une carte d’admission leur soit adressé. 
 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés précédant l’Assemblée générale, sont inv ités 
à : 
 
- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale munis d’une pièce d’identité ;  
- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une attestation de participation 
permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée. 
 
Tout actionnaire ayant voté par correspondance, adressé un pouvoir ou demandé une carte d’admission n’aura plus la possibilité de 
choisir un autre mode de participation à l’Assemblée générale 
 
 
Information des actionnaires  
 
Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce seront mis en ligne sur le site 
internet de la société (www.groupe-seche.com) au plus tard le vingt et unième jour précédant l'assemblée. 
 
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément notamment aux articles L. 
225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social.  
 
A compter de la convocation et jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, tout actionnaire peut demander à la société 
de lui adresser les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, jusqu'au 
cinquième jour inclusivement avant la réunion, de préférence par mail à l’adresse suivante : actionnaires@groupe-seche.com ou par 
courrier au siège social de la société. Les actionnaires au porteur doivent justifier de cette qualité par la transmission d'une attestation 
d'inscription en compte. 
 
 
Questions écrites 
 
A compter de la mise à disposition des documents aux actionnaires et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée 
générale, soit le 25 avril 2022, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’administration de la société des questions 
écrites, conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, 
de préférence par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : actionnaires@groupe-seche.com (ou par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social). Elles devront être accompagnées d'une attestation 
d'inscription en compte. 
 
 

Le Conseil d'administration  
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